2

ANDRÉ PHILIPS, Notaire

Société civile à forme de s.p.r.l. - R.S.C. Bruxelles n( 3822

Avenue de Jette, 45 - 1081 Bruxelles

----------------------------------------------------------------------------------------------------------
MCVW




Acte n(70/2002

Premier Rôle.

	ACTE DE BASE MODIFICATIF
Résidence “ Woluwe Promenade III “

à Woluwé-Saint-Lambert, Rue Konkel.


L’AN DEUX MIL DEUX.

Le vingt-neuf janvier

A Koekelberg (1081 Bruxelles), en l’Etude.

Devant Nous, Maître André PHILIPS, Notaire à Koekelberg (1081 Bruxelles).


ONT COMPARU :
1. La Société Anonyme “ GRIMMO “, ayant son siège social à Koekelberg, Avenue de Jette, 28, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro 616.917, non immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée.

Constituée suivant acte reçu par le Notaire Marc Vanden Bussche, à Koksijde, le vingt-huit novembre mil neuf cent nonante-cinq, publié à l’annexe au Moniteur Belge du quinze décembre suivant, sous le numéro 951215-409.

Ici représentée par :

Monsieur Johan HANSEN, administrateur de société, demeurant à Everberg, Everslaan, 36.

En vertu de la procuration conférée en sa faveur dans l’acte de base dont question ci-après reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques de Bruxelles, le dix-neuf mars suivant, sous le numéro 2511.

2. La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, ayant son siège social à Koekelberg, Avenue de Jette, 28, inscrite au registre de commerce de Bruxelles sous le numéro  577.247 et immatriculée à la taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro 451.845.103.

Constituée sous la dénomination  “Château Promotion Offices N.V.” en abrégé “ C.P.O. N.V. “ suivant acte reçu par le Notaire Jacques de Mol, à Bruxelles, le quatre janvier mil neuf cent nonante-quatre, publié à l’annexe au Moniteur Belge du cinq février suivant, sous le numéro 940205-120, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires dressé par le Notaire André Philips, soussigné, le dix-neuf décembre mil neuf cent nonante-sept, publié à l’annexe au Moniteur Belge du vingt-quatre janvier suivant, sous le numéro 980124-159.

Ici représentée par :

Monsieur Johan HANSEN, administrateur de société, demeurant à Everberg, Everslaan, 36.

En vertu de la procuration conférée en sa faveur dans l’acte de base dont question ci-après, reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques de Bruxelles, le dix-neuf mars suivant, sous le numéro 2511.

Lesquelles sociétés comparantes, représentées comme dit est, préalablement à l’acte de base modificatif faisant l’objet des présentes, nous ont exposé ce qui suit :


EXPOSE.
I. Suivant acte reçu par le Notaire André Philips, soussigné, le cinq mars deux mil un, transcrit au cinquième bureau des hypothèques à Bruxelles, le dix-neuf mars suivant, sous le numéro 2511, les comparantes ont fait dresser le statut immobilier de l’immeuble ci-après décrit :


COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT


(première division cadastrale)
Un immeuble à appartements multiples dénommé “Résidence Woluwe Promenade III”, en construction sur une parcelle de terrain sise à front de la Rue Konkel, où elle présente un développement de façade de septante-trois mètres douze centimètres, cadastrée ou l’ayant été section B partie du numéro 180/M, ayant une superficie de vingt et un ares vingt-neuf centiares.

II. L’origine de propriété trentenaire de cet immeuble figure dans le susdit acte reçu le cinq mars deux mil un, par le Notaire André Philips, soussigné.

III. Le statut immobilier susmentionné du cinq mars deux mil un, stipule sous les rubriques “Modifications éventuelles à l’acte de base” et “Mandat”, textuellement ce qui suit :

Deuxième Rôle.

“ MODIFICATIONS EVENTUELLES A L’ACTE DE BASE.
“ La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ déclare réserver à son profit exclusif, tant qu’elle sera propriétaire de lots privatifs dans l’immeuble et dans le respect des conditions légales, le droit :

“ 1( de changer seule les quotités respectives dans les parties communes, des appartements et autres lots, mais seulement pour les parties privatives de l’immeuble dont elle reste propriétaire, et pour autant que le nombre total de quotités dans les parties communes affectées au niveau modifié demeure inchangé.

“ La composition des parties privatives n’a pour le surplus rien de définitif; elle pourra être modifiée, même en cours de construction, sans le concours des copropriétaires de l’immeuble pour les lots dont elles reste propriétaire, en exécution du cahier des charges régissant la vente, des règlements des autorités compétentes ou même dans le but d’améliorer la disposition générale ou particulière de l’immeuble.

“ 2( de transférer un ou plusieurs locaux d’un appartement à un autre et d’une façon générale, de modifier la configuration des appartements telle qu’elle est établie aux plans ci-annexés.

“ 3( de réunir deux ou plusieurs lots privatifs.

“ Les modifications à intervenir ne pourront nuire en rien à la structure et à la solidité de l’immeuble.

“ En outre, au cas où la solidité ou le bon avancement ou fonctionnement de l’immeuble l’exigerait, la Société Anonyme “N.V. J. HANSEN & C(“ pourra à tout moment, durant la période de construction, apporter toutes les modifications qu’elle jugera nécessaires ou utiles, tant aux éléments privatifs qu’à ceux destinés à l’usage commun.

“ MANDAT.
“ La Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “ est habilitée à signer seule les actes qui seraient établis en exécution des droits qu’elle s’est réservée en vertu des dispositions reprises au présent chapitre.

“ Toutefois, si l’intervention des copropriétaires de l’immeuble était nécessaire, ceux-ci devront apporter leur concours à ces actes gracieusement et à première demande.

“ Pour autant que de besoin, les copropriétaires donnent dès à présent, mandat irrévocable à Monsieur Johan HANSEN, administrateur de sociétés, demeurant à Everberg, Everslaan, 36, de les représenter à la signature de ces actes.

“ Et d’un même contexte, la Société Anonyme “GRIMMO”, représentée comme dit est et la Société Anonyme “ N.V. J. HANSEN & C( “, représentée comme dit est, déclarent constituer pour mandataires, avec pouvoir d’agir ensemble ou séparément :

“ a. Monsieur Marc PAELEMAN, prénommé;

“ b. Monsieur Johan HANSEN, prénommé;

“ c. Monsieur José DESMET, conseiller immobilier, demeurant à Meise, Humbeekstraat, 21;

“ d. Madame Marie-Claude PHILIPPEKIN, clerc de notaire, demeurant à Auderghem, Boulevard des Invalides, 91/93, épouse de Monsieur Jean-Luc VAN WAES.

“ A qui elles donnent pouvoir de pour elles et en leur nom, vendre tout ou partie du terrain ci-avant décrit et tout ou partie des constructions ci-avant décrites, moyennant les prix, charges et conditions que le mandataire jugera convenables.

“ Fixer les époques d’entrée en jouissance et de paiement du prix, recevoir ce dernier en principal, intérêts et accessoires, en donner quittance avec ou sans subrogation.

“ Déléguer tout ou partie des prix de vente aux créanciers inscrits, prendre tous arrangements avec ceux-ci.

“ Accepter des acquéreurs toutes garanties, tant mobilières qu’immobilières.

“ Dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office pour quelque cause que ce soit, donner mainlevée avec renonciation à tous droits de privilège, d’hypothèque et à l’action résolutoire, consentir à la radiation partielle ou définitive de toutes inscriptions d’office ou autres, le tout avec ou sans paiement.

“ Consentir toutes antériorités, parités, restrictions et limitations de privilèges et d’hypothèques.

“ Faire dresser tous actes de base complémentaires ou rectificatifs, conclure tous arrangements, transiger et compromettre.

“ Au cas où une ou plusieurs opérations précitées auraient été faites par porte-fort, ratifier celles-ci.

“ Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile, substituer et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile, même non explicitement prévu aux présentes.”

IV. Qu’après la signature du statut immobilier susmentionné du cinq mars deux mil un, les modifications suivantes ont été apportées, savoir :

Troisième Rôle.

Le plan numéro 06 qui est le dessin du rez-de-chaussée est purement et simplement annulé, l’entité privative PLE3.0 ayant été transformée en un appartement, l’entité privative PLF2.0 ayant été transformée en un appartement et l’entité privative PLF4.0 ayant été transformée en un appartement, et ce, conformément au plan numéro 06.A, lequel a été approuvé aux termes d’une décision rendue par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Woluwé-Saint-Pierre, en séance du seize octobre deux mil un, décision dont une photocopie restera ci-annexée.

Le plan numéro 06 est donc remplacé par le plan numéro 06.A qui demeurera ci-annexé.


ACTE DE BASE MODIFICATIF.
Cet exposé fait, les comparantes, représentées comme dit est, nous ont requis d’acter ce qui suit :

I. a. Le plan numéro 06 resté annexé au statut immobilier susmentionné du cinq mars deux mil un est purement et simplement annulé.

    b. Il est remplacé par le nouveau plan numéro 06.A, qui restera annexé aux présentes, après avoir été signé par les comparantes et Nous, Notaire, lequel plan comporte la modification des entités privatives PLE3.0, PLF2.0 et PLF4.0.

               c. En conséquence, il convient de remplacer dans le statut immobilier susmentionné du cinq mars deux mil un, le texte se rapportant à la description du rez-de-chaussée, par le texte suivant :

“ Plan numéro 06.A.
“ Le plan numéro 06.A est le plan du rez-de-chaussée.

“ Sur ce plan, on remarque :

“ A. Les parties communes ci-après :

“ - une zone de non bâtisse située à front de la rue Konkel, ainsi que le long des façades gauche et droite de l’immeuble, affectée à usage de jardin arboré qui devra être entretenu à frais communs par un jardinier désigné par la copropriété.

“ Observation :
“ Le promoteur se réserve toutefois le droit d’attribuer, à titre de servitude gratuite, la jouissance privative et exclusive de cette zone, en tout ou en partie, aux propriétaires des parties privatives attenantes, à charge pour ces derniers d’en supporter les frais d’entretien.
“ - les jardins en façade arrière jusqu’à la bande réservée aux sapeurs-pompiers et déménageurs.

“ Observation :
“ Ces jardins constituent des parties communes de l’immeuble dont la jouissance privative et exclusive est réservée à titre de servitude gratuite aux occupants des parties privatives auxquelles ces jardins ou les parties de ceux-ci sont comme dit ci-après, affectées.

“ Les jardins dont il s’agit devront conserver leur destination d’agrément et il ne pourra y être érigé aucune construction, même en matériaux légers.

“ Les frais d’aménagement des dits jardins, approuvés au préalable par le promoteur, seront à charge des propriétaires ou occupants des parties privatives auxquels la jouissance privative et exclusive des parties des dits jardins est rattachée.

“ Les frais d’entretien des dits jardins, qui devront conserver un caractère décoratif en rapport avec le standing de l’immeuble faisant l’objet du présent acte de base, seront à charge des propriétaires ou occupants des parties privatives auxquelles la jouissance privative et exclusive des parties des dits jardins est rattachée.
“ - La zone arborée dépassant la limite de la haie vive limitant la zone accès pour déménagement ainsi que la grille d’accès à la zone déménagement.

“ - Les escaliers vers les entrées de l’immeuble.

“ - L’accès vers les garages et emplacements de parking.

“ - Les rampes accès handicapés.

“ - Le hall d’entrée desservant les appartements de type E et l’entité privative pour profession libérale PLE1.0.

“ - L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type E et l’entité privative pour profession libérale PLE1.0.

“ - L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type E et l’entité privative pour profession libérale PLE1.0.

“ - Le local voiture enfants à usage des occupants des appartements de type E.

“ - Le hall d’entrée desservant les appartements de type F.

“ - L’escalier avec sa cage desservant les appartements de type F.

“ - L’ascenseur avec sa cage desservant les appartements de type F.

“ - Le local voiture enfants à usage des occupants des appartements de type F.

“ - Les gaines, canalisations et aéras.

“ B. Les parties privatives ci-après :

“ * L’appartement de type “ E1 “, dénommé “ appartement E1.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

Quatrième Rôle.

“ Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, débarras, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ * L’appartement de type “ E2 “, dénommé “ appartement E2.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, local boiler, chambre numéro 1 avec terrasse et salle de bains, chambre numéro 2 avec terrasse et salle de douche.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ treize/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.  

“ * L’appartement de type “ E3 “, dénommé “ appartement E3.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec terrasse et salle de bains.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ huit/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

“ * L’entité privative de type “ PLE “, dénommé “entité privative PLE1.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ un hall, un local à usage de profession libérale avec terrasse, un water-closet, une cuisine.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ * L’appartement de type “ E4", dénommé “ appartement E4.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, water-closet, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, chambre avec terrasse, bureau et salle de bains.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ neuf/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

“ * L’appartement de type “ F1 “, dénommé “ appartement F1.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, local boiler, water-closet, living avec terrasse et coin cuisine, buanderie, hall de nuit, salle de bains, chambre numéro 1, chambre numéro 2 avec salle de douche.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ quatorze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ * L’appartement de type “ F2 “, dénommé “ appartement F2.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, water-closet et local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre numéro 1 avec terrasse, chambre numéro 2 avec terrasse.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ douze/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.  

“ * L’appartement de type “ F3 “, dénommé “ appartement F3.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

“ * L’appartement de type “ F4 “, dénommé “ appartement F4.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de douche avec water-closet.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ cinq/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant.

Cinquième Rôle.

“ * L’appartement de type “ F5", dénommé “ appartement F5.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, water-closet, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, bureau, salle de bains, chambre avec terrasse.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ dix/millièmes indivis dans les parties communes dont le terrain. “

” * L’appartement de type “ F6 “, dénommé “ appartement F6.0 “, comprenant :

“ a) en propriété privative et exclusive :

“ Hall de jour, water-closet, local boiler, living avec terrasse et coin cuisine, salle de bains, chambre avec terrasse.

“ b) en copropriété et indivision forcée :

“ sept/millièmes indivis dans les parties communes dont le  terrain.

“ c) la jouissance privative et exclusive de la partie de jardin en façade arrière se trouvant dans le prolongement de l’appartement, aux conditions décrites ci-avant. “


Et d’un même contexte, les comparantes nous ont requis de modifier le tableau indiquant les dénominations des parties privatives avec la quote-part de chacune de ces parties privatives dans les parties communes, mais uniquement en ce qui concerne le rez-de-chaussée, comme suit :

	
	Référence
	millièmes

	Rez-de-chaussée
	E1.0
	14

	
	E2.0
	13

	
	E3.0
	8

	
	PLE1.0
	9

	
	E4.0
	9

	
	F1.0
	14

	
	F2.0
	12

	
	F3.0
	5

	
	F4.0
	5

	
	F5.0
	10

	
	F6.0
	7



FRAIS.
Tous les frais, droits et honoraires à résulter des présentes incombent aux sociétés comparantes.


DISPENSE D’INSCRIPTION D’OFFICE.
Monsieur le Conservateur des hypothèques compétent est expressément dispensé de prendre inscription d’office lors de la transcription d’une expédition des présentes.


ELECTION DE DOMICILE.
Pour l’exécution des présentes, les comparantes, représentées comme dit est, font élection de domicile en leur siège social respectif.

DONT ACTE.
Fait et passé date et lieu que dessus.

Après lecture intégrale des mentions visées par la loi et des modifications éventuelles intervenues depuis la communication du projet d’acte, et après lecture partielle des autres clauses, les comparantes déclarant en avoir reçu communication au moins cinq jours ouvrables auparavant et en bien comprendre la teneur, les comparantes ont signé avec Nous, Notaire.

(Suivent les signatures)

Enregistré    Cinq rôles     Sans renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 11.2.2002

Vol 27     Fol 27     Case 19

Reçu vingt cinq euro (25)

L’Inspecteur p.r. a signé LETEMS  M.

ANNEXE

PLAN 06 REZ DE CHAUSSEE

(Suivent les signatures)

Enregistré    Un rôle     Sans renvoi

au 2ème bureau de l’Enregistrement de Jette le 11.2.2002

Vol 7     Fol 4     Case 4

Reçu vingt cinq euro (25)

L’Inspecteur p.r. a signé LETEMS  M.

ANNEXE,-
